
RÈGLEMENT RDS.

� Chaque participant doit être couvert par son assurance 
personnelle.

� Le port du casque est fortement recommandé.
� La randonnée se déroulant sur chemins ouverts aux autres 

utilisateurs, vous êtes tenu à respecter le code de la route ainsi 
que le code de circulation en forêt.

� L'organisation dégage sa responsabilité en cas d'accident, 
détérioration, perte, vol de matériel...

� Vous serez accueillis dans une région superbe, alors de grâce, 
respectez l'environnement en ne laissant pas traîner vos déchets.

� Certaines portions des parcours traversent des propriétés privées, 
l’autorisation d’emprunter ces chemins n’est valables que pour le 
jour de la randonnée.  Pour éviter tous conflits, nous vous 
demandons de ne pas les parcourir en dehors de la date de la 
manifestation. Pour la même raison, si vous enregistrez nos 
parcours sur GPS, nous vous demandons de ne pas les publier 
(internet ou autres).

� Les participants accordent aux organisateurs RDS la libre 
utilisation des photos, vidéos, images internet et tout 
enregistrement relatif à cette épreuve.


